ACADEMIE DE REIMS

SYNTHESE DE LA CONSULTATION SUR LE PROJET DE PROGRAMME DE PHILOSOPHIE POUR LA VOIE TECHNOLOGIQUE

Synthèse rédigée par Francis FOREAUX

IA-IPR de philosophie

La consultation a été lancée dès le 4 janvier 2005. Tous les professeurs de l’Académie ont été les destinataires, sous couvert de Monsieur le Recteur d’Académie et de leur chef d’établissement, d’un courrier les informant de la consultation, leur donnant la procédure à suivre et leur indiquant l’adresse électronique du site Eduscol du Ministère sur lequel ils pouvaient prendre connaissance du programme et le télécharger.  A ce courrier, était jointe la lettre que le Président du GEPS, Michel Fichant, leur adressait.

La date buttoir initialement fixée au 4 février a dû être repoussée au 8 mars, après une « piqûre de rappel ». 

I. Quelques données chiffrées :

Dans les établissements d’enseignement publics, sur les 110 professeurs de philosophie, 69 ont participé à la consultation, soit 62 %. Moyennant quelques correctifs (professeurs en disponibilité, professeurs de CPGE qui, bien qu’invités à donner leur avis, se sont abstenus), ce pourcentage pourrait être revu à la hausse.

En revanche, sur les 16 professeurs qui enseignent la philosophie dans des établissements privés, seulement 3 ont renvoyé une réponse, soit 18 %. Cette différence, inhabituelle, s’explique sans doute par un défaut d’information. Le premier courrier qui leur était destiné n’ayant pas été envoyé, un deuxième courrier, trop tardif, n’a pas réussi à les mobiliser.

II. Les réponses :

Comme lors des précédentes consultations, les réponses reçues sont très variables par leur forme, longueur et densité, ainsi que par leur mode d’élaboration.  

Elles peuvent émaner de professeurs isolés mais, dans beaucoup de cas, il est fait état d’une réunion du Conseil d’enseignement ou d’une concertation entre les enseignants d’un même établissement, conformément aux recommandations qui avaient été faites.

Huit d’entre elles sont minimalistes, se contentant d’énoncer leur avis global (2 manifestent lapidairement leurs critiques ; 5 approuvent sans réserve le texte ; 1 adhère au projet à la seule condition de clarifier, dans le tableau, le rapport entre la colonne de gauche et celle de droite). La réponse d’un professeur, assortie de considérations sur la voie technologique et son public, fait trois pages.

III.  La présentation du programme, son articulation générale et les finalités de l’enseignement de la philosophie :

33 professeurs approuvent totalement la présentation du projet et les finalités de l’enseignement de la philosophie telles qu’elles sont affirmées. 

Ils le font clairement savoir : la présentation nous a paru très bonne ; le programme nous paraît correct, satisfaisant et faisable. Il ne laisse pas de côté des points essentiels ou que l’on peut juger important quant à l’enseignement de la philosophie dans ces séries (Charleville-Mézières, 5 professeurs) ; la présentation a recueilli un large accord (Troyes, 4 professeurs) ; le nouveau programme nous semble à la fois plus riche et d’une certaine manière moins lourd que le précédent, certaines notions pouvant être traitées conjointement (Sedan, 3 professeurs) ; nous partageons les ambitions de l’enseignement de la philosophie dans la voie technologique et particulièrement la volonté de circonscrire un champ restreint de problématiques (Charleville-Mézières, 2 professeurs) ; cohérent de préserver une homogénéité entre les programmes des séries générales et le programme de la voie technologique. La composition du programme en notions capitales et leur spécification en champs de problèmes, ainsi que l’introduction de repères nous semblent pertinentes (Vitry-le-François, 2 professeurs) ; ce projet d’un nouveau programme de notions et de repères me paraît plus précis et mieux balisé que l’ancien (Charleville, 1 professeur).  

D’autres professeurs approuvent mais émettent des réserves. Certains, tout en affirmant leur adhésion aux principes directeurs, se montrent sceptiques, à des degrés divers, sur la réalisation des objectifs affichés. Ils pointent, en général, l’insuffisance des acquis antérieurs (culturels et linguistiques) : considérés en soi, ces principes ne sont pas discutables (..), en revanche, rapportés à la dimension réelle et concrète de l’élève, ils s’avèrent chimériques et inadéquats (Reims, 1 professeur) ; affirmer ces grands principes ne doit pas cacher la réalité des faits. N’y a-t-il pas une certaine hypocrisie à dire que la culture philosophique repose sur « la formation scolaire antérieure », etc. . (Reims, 2 professeurs) ; l’énonciation des principes est fort sympathique. Gardons comme bel objectif de contribuer à former des esprits autonomes, avertis de la complexité du réel et capables de mettre en œuvre une conscience critique du monde contemporain, même s’il n’est pas bien sûr que ce soit toujours l’objectif poursuivi ni, le cas échéant, que la dite contribution soit significative (Reims, 1 professeur), les finalités sont d’une pertinence peu contestable, même si, compte tenu des apprentissages et des acquis (…) elles ne manqueront pas d’être difficiles à atteindre (Chaumont, 2 professeurs), etc.

D’autres encore, toujours en approuvant les principes et la présentation des notions sous la forme d’un tableau, mettent des conditions : d’accord, mais à condition de bien préciser qu’il n’y a que trois notions et que la colonne de droite indique les domaines de réflexion liés à ces notions (Charleville, 1 professeur) ; nous sommes favorables à la répartition en 3 notions-champs ; encore faudrait-il préciser davantage si la « vérité », par exemple, est une notion ou un champ (Reims, 4 professeurs).

Certains professeurs, encore, regrettent qu’on ne reconnaisse pas plus la spécificité de la voie technologique : dans la mesure où la présentation est calquée sur celle des séries générales, n’est-ce pas éluder une des principales difficultés de l’enseignement philosophique en ST, à savoir la mise en œuvre des objectifs à travers les exercices d’apprentissage, alors même que l’on reconnaît par la forme de l’épreuve du baccalauréat une spécificité (explication de textes avec questions) (Langres, 2 professeurs).

Deux professeurs font part, toujours après avoir déclaré leur accord de principe, de leur inquiétude au vu de dérives possibles, imputables selon eux, à un manque de clarté dans l’articulation des colonnes : certes, la deuxième colonne de notions destinées à spécifier des problèmes importants n’est pas censée faire l’objet de chapitres séparés : elle a le mérite, semble-t-il, de restreindre, en un sens, le champ de préparation de l’examen (si l’on considère que les sujets doivent nécessairement porter sur ces « orientations », cf. II.1.2., § 5). Mais le risque est grand, dans la pratique (…) de voir cette exigence se présenter comme une exigence « thématique » successive, pour juger du travail de l’enseignant, disposition qui se transformerait en un ensemble de contraintes plus insupportable que jamais. (…). On perçoit ici, à la fois, le progrès accompli dans la structuration du programme en fonction d’une limitation théorique du champ de sujets possibles, et le caractère néanmoins très sophistiqué et irréalisable de ce programme qui pourrait être, dans le contexte que nous connaissons, bien pire que le précédent. Cette dernière remarque renvoyant ensuite au temps qu’il faudra pour s’approprier et « rôder » un nouveau programme. (Châlons-en-Champagne, 2 professeurs).

Seulement 5 professeurs le rejettent purement et simplement le projet : à force de modestie, ce programme rend la philosophie dérisoire ; la philosophie est réduite à une fonction instrumentale, ce qui se ressent sur le choix des notions (Reims, 1 professeur) ; les notions de la colonne de droite ont tendance à baliser le cours (Troyes, 3 professeurs) ; c’est d’abord d’un contenu thématique dont les élèves ont besoin (Reims, 1 professeur).

Enfin, notons aussi que quelques professeurs restent dubitatifs et font remonter des interrogations sur le sens qu’il faut accorder à la présentation des notions dans un tableau : quel est exactement le rapport entre les deux colonnes du programme ? La colonne de gauche peut être comprise comme une détermination de celle de droite : le programme ne comporterait alors que trois notions. Mais il en comporterait 9 si la colonne de gauche n’était qu’une indication sur la façon de regrouper les notions exposées à droite, voire 12 si les épreuves du bac peuvent porter indifféremment sur les deux colonnes (St-Dizier, 4 professeurs).

IV. Les notions et les repères :

1. les notions : 

La disposition en tableau étant, comme signalé ci-dessus, très généralement acceptée, les remarques critiques portent sur l’articulation entre les colonnes et entre les notions. D’une manière générale, les 3 notions de la colonne de gauche sont acceptées et le programme est compris comme trois notions directrices qui se spécifient ensuite en sous-notions.

Quelques-uns approuvent sans réserve le tableau proposé : très favorable aux notions choisies, bien adaptées aux objectifs, notamment la « fiction » (Reims, 1 professeur) ; La restriction du nombre de notions (les 3 grandes s’exprimant en 9 autres) a retenu l’approbation du Conseil d’Enseignement. On apprécie les couplages et trouve « faits et preuves » très utile (Troyes, 4 professeurs) ; le resserrement est judicieux (Langres, 2 professeurs) ; choix bien adapté de notions, les « échanges » correspondent à des besoins dans ces séries (Chaumont, 2 professeurs).

En revanche, quelques interrogations sur la réalité de l’allégement annoncé ne font pas défaut : trois champs, en effet, culture, vérité et liberté ; mais beaucoup plus de notions que dans l’ancien programme (Reims, 2 professeurs) ; le programme est en contradiction avec ses ambitions par manque de précisions sur les problématiques susceptibles d’être interrogées au baccalauréat. On peut penser qu’il y a 12 notions. (Charleville-Mézières, 2 professeurs).  Parfois la critique porte sur les buts recherchés : pour chaque champ de problèmes trois grands axes ont été choisis. Est-ce arbitraire ? Cela n’oriente-t-il pas vers des problèmes qui en excluraient d’autres ? (Bar sur Aube, 2 professeurs). Les professeurs de Bar sur Aube concluent, cependant, leur relevé d’avis de la manière suivante : ce qui semble positif, c’est la volonté de donner une plus grande " organicité" au programme.

Mais les critiques se portent plus particulièrement sur quelques-unes unes des notions proposées dans la colonne de droite : en tête, la « fiction », citée par 19 professeurs (même si 7 professeurs l’acceptent avec intérêt, voire enthousiasme). On lui reproche, bien sûr, d’être trop difficile ; mais d’une manière plus essentielle, c’est son indétermination qui est soulignée ; elle ne répondrait pas à l’objectif fixé de spécifier le champ dans lequel on l’a placée : quelques réserves ont été émises quant à la notion de « fiction » qui semble vaste et indéterminée : de l’imaginaire, en passant par l’art, jusqu’à la croyance superstitieuse, le champ est large (Charleville-Mézières, 5 professeurs). De même, il arrive qu’on l’estime redondante par rapport au couple le « naturel et l’artificiel ». 

Parfois, la critique porte au-delà de l’exemple d’une notion particulière et c’est alors l’hétérogénéité des notions présentes dans un même champ qui est visée : certaines notions nous semblent trop indéterminées, car elles relèvent de champs extrêmement différents : elles conduisent à des problématiques qui ne se recoupent pas. Ces notions sont « faits et preuves » et la « fiction » (St-Dizier, 4 professeurs).

Viennent, ensuite, par ordre d’importance : les « échanges » ; l’« éducation », jugée trop spécifique (Troyes, 2 professeurs), le couple « action-passion », parce qu’il manque de clarté ou est trop technique. 

Les notions de l’ancien programme que l’on regrette le plus sont, par ordre décroissant : l’« art » ; la « technique », l’ «  histoire » ; on propose alors de les conserver et suggère de substituer le « travail » ou la « technique » aux « échanges », l’art au couple « le naturel et l’artificiel » ou à la « fiction », « droit et justice » à la loi.

Quand on souhaite l’adoption de nouvelles notions, le « bonheur » ou le couple « désir et bonheur » sont avancés.

2. les repères

Bien accueillis, ils sont souvent salués comme une innovation importante des nouveaux programmes : très judicieux pour les repères (Reims, 1 professeur) ; leur mise en place comme élément du programme semble judicieux. Ils semblent exploitables, relativement aux déterminations du programme de notions (Langres, 2 professeurs) ; Le rappel des distinctions conceptuelles fondamentales est bienvenu pour préparer nos élèves aux mêmes examens. Mais, les élèves peuvent-ils les maîtriser ?(Reims, 1 professeur).

Malgré cet accord quasi général en faveur de la présence d’une liste de repères, quelques rares amendements sont souhaités. Ils sont trop peu nombreux, et donc trop peu significatifs, pour qu’il soit utile de les citer. Un exemple cependant : en quoi « expliquer et comprendre » concerne-t-il la vérité telle qu’elle est présentée ? Il faut rétablir le repère des séries générales « universel-général-particulier-singulier". Sinon comment peut-on traiter « l’individu et les pouvoir » (Chaumont, 3 professeurs).

V. la liste des auteurs :

La liste ne donne pas lieu à des remarques spéciales. Si 23 professeurs la critiquent, c’est parce qu’ils la trouvent trop longue avec des auteurs trop difficiles pour les élèves de la voie technologique. Quel intérêt de calquer les séries générales ? Cette liste ne correspond pas aux besoins du traitement des notions. Il faudrait redéfinir la fonction de cette liste (Langres, 2 professeurs) ; pourquoi donner une liste et indiquer que les professeurs peuvent recourir à d’autres auteurs ? (Troyes, 1 professeur) ; la présence d’une liste n’est pas cruciale car 1. nous n’étudions pas d’œuvres complètes, 2. nous ne faisons pas d’histoire de la philosophie, 3.nous pouvons prendre un auteur hors de cette liste pour nos leçons. Le choix relève de positions idéologiques (Reims, 1 professeur) ; Plus abruptement : grotesque ! le nombre d’auteurs et la difficulté que représente la lecture de certains la mettent hors de  portée d’un enseignement en classe technique et ne permettent pas de définir un champ commun de culture  (Charleville-Mézières, 2 professeurs).

Mais aussi :  soit pour la liste, mais pourquoi ne peut introduire des auteurs plus faciles (Lévi-Strauss, Edgar Morin) (Châlons-en-Champagne, 3 professeurs).

VI. L’explicitation des objectifs de la dissertation et de l’explication de texte, ainsi que les exercices qui y préparent. Les modalités d’évaluation des élèves, notamment au baccalauréat :

Les professeurs n’ont généralement pas séparé leurs avis portés sur l’explicitation des objectifs de la dissertation, de l’explication de texte et sur les modalités des épreuves proposées le jour du baccalauréat. Cet amalgame n’est pas fait pour surprendre puisque la dissertation et l’explication de textes tiennent une place importante tant dans l’apprentissage de la réflexion philosophique que dans la préparation à l’examen final. C’est aussi ce qui explique pourquoi, cette partie de la concertation apparemment marginale, a retenu l’attention de nombreux professeurs.

Notons tout de suite que si de nombreux professeurs adhèrent, explicitement ou tacitement, au jugement positif sur la valeur pédagogique et philosophique de la dissertation et de l’explication de texte, beaucoup d’autres émettent des doutes sur le caractère adapté de ces exercices traditionnels pour l’apprentissage et l’évaluation des élèves et ils le font savoir : la dissertation est un idéal largement inaccessible (Charleville-Mézières, 2 professeurs) ; il faudrait prendre en compte le fait que selon les séries les aptitudes des élèves à rédiger un développement écrit ne sont pas comparables (St-Dizier, 4 professeurs) ; nous sommes d’accord pour considérer que la dissertation est un exercice hors de portée des élèves de ces séries (Reims, 3 professeurs) ; étant donné les lacunes de langue, le caractère des acquis, la dissertation et l’explication de texte ne sont, peut-être pas, les exercices les plus adaptés (Vitry-le-François, 2 professeurs) ; deux raisons majeures semblent faire de la dissertation la forme de discours la plus inappropriée pour évaluer le travail des élèves réels en philosophie : 1. comme le dit la présentation « la culture philosophique repose elle-même sur la formation scolaire antérieure, dont l’enseignement de la philosophie mobilise de nombreux éléments, notamment pour la maîtrise de l’expression et de l’argumentation (…) ». C’est toujours dans les moments de défaite, alors que l'on n'a plus rien à mobiliser qu’on rencontre les plus beaux discours de mobilisation (…). C’est un exercice qu’on peut toujours proposer avec bénéfice à certains, et il serait même dommage de ne pas leur proposer, mais le conserver comme moyen universel d’évaluation est « inapproprié » ; 2. après les élèves réels l’autre problème est celui des correcteurs réels. Point aveugle, sur lequel on assiste à toutes les dérobades. (Reims, 1 professeur) ; nous avons surtout discuté des modalités d’évaluation. Les difficultés de l’apprentissage de la dissertation et de l’explication de texte sont certainement réelles en séries technologiques. Y a-t-il pour autant des problèmes spécifiques à ces séries ? Ou les difficultés rencontrées ne sont-elles pas, grossies, les mêmes que les nôtres aujourd’hui en certaines classes des séries génales…et particulièrement, de plus en plus souvent, en séries L (Châlons-en-Champagne, 3 professeurs d’un lycée sans voie technologique).

Quant à l’explication de texte, là aussi des doutes s’expriment, mais ils portent alors sur les questions censées guider le travail des élèves. Un exemple : c’est à propos des exercices demandés à l’examen que l’on a le plus échangé. En ce qui concerne le commentaire de texte, ne serait-il pas plus judicieux de guider davantage les questions. Plutôt que de poser, comme c’est le cas aujourd’hui, des questions bilan qui supposent une compréhension préalable du texte, ne pourrait-on pas poser des questions de démarche qui amèneraient l’élève à l’explication et à l’analyse du texte. Les questions seraient dans un premier temps liées et ordonnées les unes aux autres. On pourrait ensuite poser une question de synthèse où la possibilité serait donnée à l’élève de prendre une distance critique et de discuter le texte ? (Charleville-Mézières, 5 professeurs).

Par voie de conséquence, des modifications concernant les modalités d’évaluation des élèves sont avancées, mais elles prennent généralement plus la forme de suggestions que de propositions précises : en ce qui concerne la dissertation, les sujets donnés ne devraient pas demander à être « retraduits ». La formulation devrait-être aussi simple que possible et faire clairement référence aux notions déterminantes du programme. Faudrait-il, là aussi, s’acheminer vers un  nouveau type d’exercice, celui de l’argumentation guidée ? (Charleville–Mézières, 5 professeurs) ; proposer des repères pour la dissertation et le texte (Chaumont, 2 professeurs) ;  pertinence qu’il y aurait à introduire un troisième type de sujet à côté de la dissertation (Sedan, 1 professeur) ; d’autres exercices seraient peut-être possibles (St-Exupéry, 4 professeurs) ; les sujets de bac doivent être adaptés à ces séries ; il serait bon que la disertation survive ; mais il serait bon aussi que nous réfléchissions sur nos attentes, sans transiger sur ce qui fait la spécifité de l’exercice (Chaumont, 2 professeurs) ; introduction d’un examane oral (Vitry-le-François, 2 professeurs) ; tenter éventuellement d’initier les élèves à la dissertation, oui. Mais impérativement trouver d’autres exercices pour l’évaluation au baccalauréat (Reims, 1 professeur) ; ne conviendrait-il pas alors d’organiser une concertation entre professeurs de philosophie de toutes les séries qui viserait à proposer de nouveaux types d’exercices (Châlons-en-Champagne, 3 professeurs).
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